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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 
Décret gouvernemental n° 2019-40 du 15 
janvier 2019, portant approbation de l'avenant 
n° 2 de la convention relative à la 
détermination des modalités et procédures 
du transfert de l'Etat des cotisations dues au 
titre des régimes de retraite, des pensions de 
vieillesse, d'invalidité et des survivants au 
profit de la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale et de la caisse nationale 
de sécurité sociale dans le cadre de la 
régularisation de la situation des 
bénéficiaires de l'amnistie générale 
approuvée par le décret n° 2014-10 du 7 
janvier 2014.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l'organisation des régimes de sécurité sociale, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et 
notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007,  

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant 
un régime d'invalidité, de vieillesse et de survie et un 
régime d'allocation de vieillesse et de survie dans le 
secteur non agricole,  

Vu la loi n° 81-6 du 12 février 1981, organisant les 
régimes de sécurité sociale dans le secteur agricole, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et 
notamment la loi n° 2007-43 du 25 juin 2007,  

Vu la loi n° 82-70 du 6 août 1982, portant statut 
général des forces de sécurité intérieure, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
la loi n° 2013-50 du 19 décembre 2013,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011,  

Vu la loi n° 88-60 du 2 juin 1988, portant loi de 
finances complémentaire pour la gestion 1988 et 
notamment son article 10 portant création d'un corps 
d'agents de la sécurité du chef de l'Etat et des 
personnalités officielles,  

Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, portant statut 
général des agents des douanes, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
organique n° 2013-28 du 30 juillet 2013,  

Vu la loi n° 2001-51 du 3 mai 2001, relative aux 
agents des prisons et de rééducation, 

Vu la loi n° 2003-8 du 21 janvier 2003, portant 
liquidation des droits des personnes bénéficiant de la 
couverture de plusieurs régimes légaux d'assurances 
vieillesse, invalidité et décès,  

Vu la loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi 
de finances complémentaire pour l'année 2014 et 
notamment son article 53,  

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au 
régime de pension de vieillesse, d'invalidité et de 
survivants dans le secteur non agricole, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2007-2148 du 21 août 2007,  

Vu le décret n° 85-980 du 1er août 1985, fixant la 
liste des éléments permanents de la rémunération des 
agents de l'Etat, des collectivités publiques locales et 
des établissements à caractère administratif, soumis à 
retenue pour la retraite, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2006-
1801 du 26 juin 2006,  

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, 
fixant la liste des éléments permanents de la 
rémunération des agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2014-
1386 du 21 avril 2014,  

décrets et arrêtés
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Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre1996, fixant 
le statut particulier du corps des agents des services 
douaniers, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2013-4651 du 2 
décembre 2013,  

Vu le décret n° 2003-1128 du 19 mai 2003, 
fixant les modalités de liquidation des droits des 
personnes bénéficiant de la couverture de plusieurs 
régimes légaux d'assurances vieillesse, invalidité et 
décès,  

Vu le décret n° 2006-1155 du 13 avril 2006, 
portant statut particulier des agents de la sécurité du 
chef de l'Etat et des personnalités officielles, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2011-4245 du 24 novembre 
2011,  

Vu le décret n° 2006-1160 du 13 avril 2006, 
portant statut particulier des agents du corps de la 
sûreté nationale et de la police nationale, modifié 
par le décret n° 2011-1260 du 5 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2006-1162 du 13 avril 2006, 
portant statut particulier des agents du corps de la 
garde nationale, modifié par le décret n° 2011-1260 du 
5 septembre 2011 et le décret n° 2014-2935 du 5 août 
2014,  

Vu le décret n° 2006-1164 du 13 avril 2006, 
portant statut particulier des agents du corps de la 
protection civile, modifié par le décret n° 2011-1260 
du 5 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2006-1167 du 13 avril 2006, fixant 
le statut particulier du corps des cadres et agents des 
prisons et de la rééducation, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2012-383 du 5 août 2012,  

Vu le décret n° 2013-3304 du 12 août 2013, 
portant fixation des modalités de la prise en charge 
par l'Etat des cotisations au titre des régimes de 
retraite, d'allocations de vieillesse, d'invalidité et 
des survivants et sa base de calcul dans le cadre de 
la régularisation de la situation des bénéficiaires de 
la l'amnistie générale, tel que modifié et complété 
par le décret gouvernemental n° 2015-1224 du 17 
août 2015,  

Vu le décret n° 2014-10 du 7 janvier 2014, portant 
approbation de la convention relative à la 
détermination des modalités et procédures du transfert 
de l'Etat des cotisations dues au titre des régimes de 
retraite, des pensions de vieillesse, d'invalidité et des 
survivants au profit de la caisse nationale de retraite et 
de prévoyance sociale et de la caisse nationale de 
sécurité sociale dans le cadre de la régularisation de la 
situation des bénéficiaires de l'amnistie générale,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-86 du 11 
janvier 2016, portant fixation des modalités de la prise 
en charge par l'Etat des cotisations pour bénéficier de 
la pension de retraite et sa base de calcul au titre de la 
régularisation des périodes de rupture du travail des 
agents des forces de la sécurité intérieure et de la 
douane qui ont été réintégrés en 2011, tel que modifié 
et complété par le décret gouvernemental n° 2018-530 
du 5 juin 2018,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est approuvé, l'avenant n° 2 de la 

convention relative à la détermination des modalités et 
procédures du transfert de l'Etat des cotisations dues 
au titre des régimes de retraite, des pensions de 
vieillesse, d'invalidité et des survivants au profit de la 
caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale et 
de la caisse nationale de sécurité sociale dans le cadre 
de la régularisation de la situation des bénéficiaires de 
l'amnistie générale approuvée par le décret n° 2014-10 
du 7 janvier 2014 susvisé et annexé au présent décret 
gouvernemental.  
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Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre des 
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 janvier 2019.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
sociales 

Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du chef du gouvernement du 11 
janvier 2019. 

Sont nommés au grade de contrôleur principal des 
dépenses publiques au comité général du contrôle des 
dépenses publiques Madame et Messieurs :  

- Nooman El Adab,  
- Sohaib Ichlibit,  
- Ali Sallemi,  
- Chokri Brigui,  
- Sofien Ben Hassen,  
- Jihène Hachicha,  
- Moez Dridi.  

Par arrêté du chef du gouvernement du 11 
janvier 2019. 

Les personnes, dont les noms suivent, sont 
nommées dans le grade de contrôleur de la commande 
publique à la haute instance de la commande publique 
relevant de la Présidence du gouvernement :  

- Manel Naceri,  
- Rabeb Zhioua,  
- Latifa Torchi,  
- Afef Njim.  
 

Liste des agents à promouvoir au choix au 
grade de contrôleur général d'Etat au titre de 

l'année 2018 
- Anouar Aouadi,  
- Wided Akrouti,  
- Ramla Hlel,  
- Mohamed Soussi,  
- Wafa Naceri.  
 
 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
 Par décret Présidentiel n° 2019-8 du 15 

janvier 2019. 
La médaille militaire est attribuée aux militaires 

suivants : 
   

N°  Grades  Prénoms et noms Matricule  Remarque  
1  Lieutenant  Haythem Nouasri  17841/0ff  
2  Sergent-chef  Dhaoui Brini  1283/2010  
3  Anis Dwili  6506/2013  
4  Lotfi Kefi  5249/2014  
5  Hassen Nasraoui  4366/2015  
6  

Sergent  
Sabri Hammami  1290/2016  

7  Mohamed Omri  163/2004  
8  Yassine Barhoumi  1587/2004  
9  

Caporal-chef  
Ounayes Mhamdi  1837/2009  

10  Caporal  Issam Soudani  2087/2015  
11  Wajdi Nasraoui  261/2012  
12  Issa Sayhi  874/2014  
13  

Soldat de 1ère classe  
Moneem Jinaoui  755/2015  

à compter du 3 octobre 2018  


